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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter 
Nom : Direction des Services techniques
Adresse : Promenade des Ours, 25 à 5300 Andenne
Personne de contact : Monsieur Simon Leroy
Téléphone : 085/84 95 74
Fax : 085/84 96 13
E-mail : simon.leroy@ac.andenne.be

Auteur de projet
Nom : Direction des Services techniques
Adresse : Promenade des Ours, 25 à 5300 Andenne
Personne de contact : Monsieur Simon Leroy
Téléphone : 085/84 95 74
Fax : 085/84 96 13
E-mail : simon.leroy@ac.andenne.be

Réglementation en vigueur
1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures.

2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications ultérieures.

3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et ses modifications ultérieures.

4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications ultérieures.

5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au travail.

6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour illégal.

7. Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE.

Dans le présent cahier, il sera respectivement fait référence :

1) À « la loi »

2) A « l’A.R. »

3) Au « RGE »

Dérogations, précisions et commentaires
En dérogation à l’article 62 du RGE, le pouvoir adjudicateur dispose du droit de résilier à n’importe quel moment le marché pour un motif d’intérêt général.

I. Dispositions administratives

Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire.

Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures.

I.1 Description du marché

Objet des services : Désignation d'un bureau d'études pour la rénovation énergétique de l'Hôtel de Ville.

Commentaire : Le budget maximum des travaux est fixé par le pouvoir adjudicateur à un montant de 675.000 euros HTVA

Lieu de prestation du service : Hôtel de Ville, Place des Tilleuls à 5300 Andenne

I.2 Identité de l’adjudicateur

Ville d'Andenne

Place des Tilleuls, 1

5300 Andenne

I.3 Mode de passation

Conformément à l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 143.000,00 €) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée sans publication préalable.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations.

I.4 Fixation des prix

Le présent marché consiste en un marché à prix global basé sur un montant forfaitaire global, sur base du montant estimatif maximal des travaux d’un montant de 675.000 euros HTVA. 

En aucun cas le soumissionnaire ne proposera un pourcentage d’honoraires. Le cas échéant son offre sera déclarée irrégulière.

En aucun cas le soumissionnaire ne modifiera le montant estimatif maximal des travaux. Le cas échéant son offre sera déclarée irrégulière.

Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du marché ou de chacun des postes.

I.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative

Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes :

Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion)

Motifs d’exclusion

Dans l’hypothèse où le soumissionnaire entend faire valoir une ou plusieurs mesures correctrices visées à l’article 70 de la loi, il joint à son offre tous les documents probants y relatifs.  

I.-Motifs d’exclusion obligatoires (articles 67 et 68 de la loi et articles 61 à 64 de l’AR)

1)Le pouvoir adjudicateur vérifie que les soumissionnaires ne se trouvent pas dans une des situations d’exclusion suivantes, visées à l'article 61 de l'Arrêté royal du 18 avril 2017 :

 1° participation à une organisation criminelle telle que définie à l'article 324bis du Code pénal ou à l'article 2 de la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil du 24 octobre 2008 relative à la lutte contre la criminalité organisée;

  2° corruption, telle que définie aux articles 246 et 250 du Code pénal ou à l'article 3 de la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des Etats membres de l'Union européenne ou à l'article 2.1, de la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé;

  3° fraude au sens de l'article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, approuvée par la loi du 17 février 2002;

  4° infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes, telles qu'elles sont définies à l'article 137 du Code pénal, aux articles 1er ou 3 de la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme, ou incitation à commettre une infraction, complicité ou tentative d'infraction telles qu'elles sont visées à l'article 4 de ladite décision-cadre;

  5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme tels que définis à l'article 5 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme ou à l'article 1er de la Directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme;

  6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains définis à l'article 433quinquies du code pénal ou à l'article 2 de la Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil;

  7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal au sens de l'article 35/7 de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs ou au sens de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers.

Les soumissionnaires joignent à leur offre : un extrait récent du casier judiciaire.
2) Conformément à l’article 62 de l’Arrêté royal du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur contrôlera dans le chef de tous les soumissionnaires, le respect des obligations en matière de paiement de cotisations sociales (ONSS). 

Aucun document n’est à joindre à l’offre : le pouvoir adjudicateur vérifiera par lui-même par le biais de DIGIFLOW/TELEMARC, si les soumissionnaires sont en ordre, et ce dans un délai de 20 jours francs suivant la date ultime de remise des offres.

Dans l’hypothèse où la plateforme DIGIFLOW/TELEMARC ne permettrait pas d’obtenir ce document, le pouvoir adjudicateur sollicitera du soumissionnaire concerné qu’il lui fournisse une attestation récente justifiant qu’il satisfait à ses obligations.

3) Conformément à l’article 63 de l’Arrêté royal du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur contrôlera dans le chef de tous les soumissionnaires, le respect des obligations en matière de paiement des dettes fiscales. 

Aucun document n’est à joindre à l’offre : le pouvoir adjudicateur vérifiera par lui-même par le biais de DIGIFLOW/TELEMARC, si les soumissionnaires sont en ordre, et ce dans un délai de 20 jours francs suivant la date ultime de remise des offres.

Dans l’hypothèse où la plateforme DIGIFLOW/TELEMARC ne permettrait pas d’obtenir ce document, le pouvoir adjudicateur sollicitera du soumissionnaire concerné qu’il lui fournisse une attestation récente justifiant qu’il satisfait à ses obligations.


II.-Motifs d’exclusion facultatifs (article 69 de la loi)

Sauf dans le cas où le candidat ou le soumissionnaire démontre, conformément à l'article 70, avoir pris des mesures suffisantes afin de démontrer sa fiabilité, le pouvoir adjudicateur peut exclure, à quelque stade de la procédure de passation, de la participation à une procédure, un candidat ou un soumissionnaire dans les cas suivants :

  1° lorsque le pouvoir adjudicateur peut démontrer, par tout moyen approprié, que le candidat ou le soumissionnaire a manqué aux obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail, visées à l'article 7;

  2° lorsque le candidat ou le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités, de réorganisation judiciaire ou a fait l'aveu de sa faillite ou fait l'objet d'une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature existant dans d'autres réglementations nationales;

  3° lorsque le pouvoir adjudicateur peut démontrer par tout moyen approprié que le candidat ou le soumissionnaire a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité;

  4° lorsque le pouvoir adjudicateur dispose d'éléments suffisamment plausibles pour conclure que le candidat ou le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence, au sens de l'article 5, alinéa 2;

  5° lorsqu'il ne peut être remédié à un conflit d'intérêts au sens de l'article 6 par d'autres mesures moins intrusives;

  6° lorsqu'il ne peut être remédié à une distorsion de la concurrence résultant de la participation préalable des candidats ou soumissionnaires à la préparation de la procédure de passation, visée à l'article 52, par d'autres mesures moins intrusives;

  7° lorsque des défaillances importantes ou persistantes du candidat ou du soumissionnaire ont été constatées lors de l'exécution d'une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d'un marché public antérieur, d'un marché antérieur passé avec un adjudicateur ou d'une concession antérieure, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d'office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable;

  8° le candidat ou le soumissionnaire s'est rendu gravement coupable de fausse déclaration en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l'absence de motifs d'exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, a caché ces informations ou n'est pas en mesure de présenter les documents justificatifs requis en vertu de l'article 73 ou de l'article 74, ou

  9° le candidat ou le soumissionnaire a entrepris d'influer indûment sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur ou d'obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage indu lors de la procédure de passation, ou a fourni par négligence des informations trompeuses susceptibles d'avoir une influence déterminante sur les décisions d'exclusion, de sélection ou d'attribution.

  Les exclusions à la participation aux marchés publics mentionnées à l'alinéa 1er s'appliquent uniquement pour une période de trois ans à compter de la date de l'évènement concerné ou en cas d'infraction continue, à partir de la fin de l'infraction.

  Sauf disposition contraire dans les documents du marché, le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de vérifier l'absence de motifs d'exclusion facultatifs dans le chef des membres de l'organe administratif, de gestion ou de surveillance du candidat ou soumissionnaire ou des personnes qui détiennent un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle en son sein.

Par la remise de leur offre, les soumissionnaires déclarent implicitement ne pas se trouver dans une situation d’exclusion (déclaration sur l’honneur implicite).

Pour l’absence de faillite, aucun document n’est à joindre à l’offre : le pouvoir adjudicateur vérifiera par lui-même par le biais de DIGIFLOW/TELEMARC, si l’adjudicataire pressenti est en ordre (Attestation d’absence de faillite). Dans l’hypothèse où la plateforme DIGIFLOW/TELEMARC ne permettrait pas d’obtenir ce document, le pouvoir adjudicateur sollicitera du soumissionnaire concerné qu’il lui fournisse une attestation récente justifiant qu’il satisfait à ses obligations.

Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection)

	N°
	Critères de sélection
	Exigences minimales

	1
	Conformément à l’article 67 de l’Arrêté royal du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur contrôlera dans le chef de tous les soumissionnaires, la capacité économique et financière. A cet effet, les soumissionnaires joignent à leur offre la preuve d’une assurance des risques professionnels à concurrence d’un montant minimum (montant maximum estimé des travaux), à titre de niveau d’exigence approprié au sens de l’article 65 al2 de l’AR susvisé. 
	une attestation de souscription d'assurance couvrant sa responsabilité civile et professionnelle. Seuil minimal : le montant maximal estimé des travaux.


Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection)

	N°
	Critères de sélection
	Exigences minimales

	1
	Conformément à l’article 68 de l’Arrêté royal du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur contrôlera dans le chef de tous les soumissionnaires, les capacités techniques et professionnelles. A cet effet, les soumissionnaires joignent à leur offre : 
Liste de références de mission complète dans le domaine de la rénovation énergétique. Cette liste devra porter, sauf indication contraire dans les documents du marché pour acceptation d’une durée plus longue, sur les trois dernières années. L’expérience sera justifiée par la production de documents précisant : 
- l’intitulé du projet et une description succincte de celui-ci, 
- l’étendue de la mission réalisée par le soumissionnaire et l’indication des parties sous-traitées, 
- l’attestation de bonne fin d’exécution et de satisfaction des maîtres de l’ouvrage (à défaut, les coordonnées du maître d’ouvrage concerné). 
	1 réalisation d’une valeur au moins égale à l’estimation des travaux. Tous les documents relatifs au droit d’accès et à la sélection qualitative seront facilement repérables et seront inventoriés à l’analyse des candidatures. En vertu de l’article 59 de l’AR, le pouvoir adjudicateur peut inviter les soumissionnaires à compléter ou expliciter les documents et renseignements fournis.


I.6 Forme et contenu des offres

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète l'inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire.

Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci.

Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration.

Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire.

Les prix doivent toujours être exprimés en euro.

Visite des lieux
Sous peine de nullité de son offre, le soumissionnaire est tenu d'effectuer une visite des lieux.

Cette visite des lieux est obligatoire. Les modalités de cette visite seront fixées dans le courrier de consultation. 

Une attestation de visite sera remise par le pouvoir adjudicateur à chacun des candidats soumissionnaires à l’issue de celle-ci. 

Pour tout renseignement à ce sujet, le prestataire de services prendra contact avec Monsieur Simon LEROY, précité.

Les soumissionnaires doivent ajouter l'attestation correctement complétée en annexe à l’offre. Il s’agit d’une condition essentielle ; à défaut de respect de cette obligation, l’offre sera déclarée irrégulière et écartée.

Sous-traitance
Le soumissionnaire indique dans son offre la part du marché qu'il a l'intention de sous-traiter ainsi que les sous-traitants proposés, si connus.

I.7 Dépôt des offres

e-Procurement
Le dépôt des offres se fait sur e-Procurement : https://www.publicprocurement.be/ 

Un centre d’aide est disponible : 

https://bosa.service-now.com/eprocurement?id=eproc_kb_category&kb_id=74625e901b2c6910f333a71ee54bcb71&kb_category=684e6424c3f8a51097fc98a4e401313d 

Le soumissionnaire doit signer le formulaire de soumission (annexe A)

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions.

I.8 Ouverture des offres

Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique.
I.9 Délai de validité

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, à compter de la date limite de réception des offres.
I.10 Critères d’attribution

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché :

	N°
	Description
	Pondération

	1
	Délai d'exécution
	20

	1.1
	Délai d'exécution de l'avant-projet
	10

	
	Délai d’exécution, en jours ouvrables, entre la notification officielle et la communication effective, au pouvoir adjudicateur, de l’avant-projet. La cotation est établie sur base d’une règle proportionnelle pure. Le soumissionnaire n’inclut pas dans ce délai les démarches ne dépendant pas de son fait (il les précise néanmoins dans son offre). L’avant-projet doit être remis au pouvoir adjudicateur au plus tard le 15 juin 2023. Il s’agit d’une condition de régularité de l’offre.

	1.2
	Délai d'exécution - Projet
	10

	
	Délai d’exécution, en jours ouvrables, entre la notification officielle de l’approbation de l’avant-projet par le pouvoir adjudicateur et la communication à celui-ci du projet. La cotation est établie sur base d’une règle proportionnelle pure. Le soumissionnaire n’inclut pas dans ce délai les démarches ne dépendant pas de son fait (il les précise néanmoins dans son offre).

	2
	Honoraires (option obligatoire comprise)
	80

	
	Le soumissionnaire proposera un montant forfaitaire d’honoraires pour l’ensemble de la mission.
Une cote pondérée (A) est attribuée à chaque offre. 
Elle est calculée comme suit :
Soit Pmin = prix le plus bas
Pi = prix de l’offre pour laquelle on calcule la cote
A = Pmin/Pi x 80

	Pondération totale des critères d'attribution :
	100


Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur la base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur.

I.11 Variantes

Il est interdit de proposer des variantes libres.

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue.

I.12 Options

Il est interdit de proposer des options libres.

Les soumissionnaires sont obligés de présenter une offre pour chaque option exigée.
Les soumissionnaires sont tenus de remettre une offre pour la coordination sécurité santé (voir point III.2 – Mission de coordination sécurité santé).

Les soumissionnaires sont obligés de remettre offre pour chacune de ces options. A défaut, l’ensemble de l’offre sera considéré comme irrégulière.

Le pouvoir adjudicateur prendra en compte toutes les options pour comparer les offres.

Le pouvoir adjudicateur dispose du droit de lever une, plusieurs ou toutes les options, sans qu’il ne s’agisse d’une obligation. Il s’agit d’une faculté

Aucune option autorisée n'est prévue.

I.13 Choix de l’offre

Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée en se fondant sur le meilleur rapport qualité / prix.

Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des offres, que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le soumissionnaire émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière.

I.14 Langue utilisée

La langue du présent marché est le français. Tous les documents à rédiger dans le cadre du présent marché doivent donc, sous peine de nullité absolue, l'être en français.
De plus, tous les interlocuteurs intervenants dans le cadre de ce dossier entre l’adjudicataire et le/les représentant(s) de la ville d’Andenne, que ce soit sur chantier, sur site de prélèvements (carrière, producteur, fournisseur,…), au laboratoire et services techniques et administratifs de la société adjudicataire doivent parler et maitriser la langue française.
De même, tous les documents établis dans le cadre de ce dossier (rapport d’essais et d’analyses, échange de courriers et de courriels, graphiques, plans, factures… (liste non exhaustive)) doivent-être rédigés en langue française.
I.15 Réponses aux questions posées

Toute information complémentaire relative au présent marché peut être obtenue auprès de : 
LEROY Simon, Adjoint au Directeur technique
Tél. : 085/849 574

E-mail : simon.leroy@ac.andenne.be

I.16 Clause de réserve

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas attribuer ou conclure ce marché.
II. Dispositions contractuelles

Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l'arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application.

II.1 Fonctionnaire dirigeant

Le Collège communal est le fonctionnaire dirigeant et le surveillant du marché conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du marché.

Le Collège communal est représenté par :

Nom : Monsieur Simon LEROY
Adresse : Direction des Services techniques, Promenade des Ours, 25 à 5300 Andenne
Téléphone : 085/84 95 74
E-mail : simon.leroy@ac.andenne.be

Ce dernier voit son mandat de représentation limité comme suit :
- il ne dispose d’aucun pouvoir de décision,
- il n’est pas habilité à modifier le marché en cours d’exécution;
- il exerce son contrôle sous la responsabilité du Collège communal, unique autorité compétente.
II.2 Etendue de la mission

Par l’attribution du présent marché, l’adjudicataire se voit confier la mise en œuvre d’une mission  telle que définie dans les clauses techniques du présent cahier des charges.

Aucune étape de la mission ne sera entamée avant approbation écrite et préalable de l’étape précédente.

II.3 Sous-traitants

Le soumissionnaire peut faire valoir les capacités de sous-traitants ou d'autres entités. Dans ce cas, il joint à son offre les documents utiles desquels ressort l'engagement de ces sous-traitants ou entités de mettre les moyens nécessaires à la disposition du soumissionnaire. 

Si un opérateur économique souhaite recourir aux capacités d'autres entités pour sa sélection qualitative en ce qui concerne les critères relatifs aux titres d'études et professionnels ou à l'expérience professionnelle pertinente, l’opérateur économique est tenu de travailler avec ces sous-traitants désignés lors de l'exécution du marché. Le recours à d'autres sous-traitants est soumis à l'accord préalable du pouvoir adjudicateur.

En application de l'article 74 de l'AR du 18 avril 2017, le soumissionnaire indique dans son offre la part du marché qu'il a éventuellement l'intention de sous-traiter ainsi que les sous-traitants proposés.

L'adjudicataire demeure responsable envers le pouvoir adjudicateur lorsqu'il confie tout ou partie de ses engagements à des sous-traitants.

Le pouvoir adjudicateur ne lie aucun lien contractuel avec ces sous-traitants.

Ces sous-traitants ne peuvent se trouver dans un des cas d'exclusion visés à l'article 67 de la loi du 17 juin 2016, hormis le cas où l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de services concerné, conformément à l'article 70 de la loi, démontre vis-à-vis de du pouvoir adjudicateur avoir pris les mesures suffisantes afin de prouver sa fiabilité.

II.4 Assurances

1/ Conformément à l’article 24 des RGE, l'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. A cet égard, l’adjudicataire garantit la Régie de tout dommage qui résulterait d’action émanant de tiers en ce compris les demandes basées sur les articles 1382 à 1386 du Code Civil.

2/Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise par les documents du marché. A tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
II.5 Cautionnement

Le cautionnement suivant est exigé :
5% du montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine supérieure.

Le cautionnement est libéré dans son entièreté après la réception.

Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour de la conclusion du marché. La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l'adresse du pouvoir adjudicateur.
Lorsque l'adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans les délais prévus, les dispositions prévues à l'article 29 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 pourront être appliquées.

La demande de l’adjudicataire de procéder à la réception tient lieu de demande de libération du cautionnement.

II.6 Révisions de prix

Il n'y a pas de révision des prix pour ce marché.
II.7 Avances 

Aucune avance n'est accordée dans le cadre du marché.
II.8 Durée

Le pouvoir adjudicateur n'a pas spécifié la durée. Par conséquent, le soumissionnaire doit proposer lui-même une durée dans son offre (en jours ouvrables).

Il s’agit d’un critère d’attribution (voir rubrique I.10 du csc).
II.9 Délai de garantie

Aucun délai de garantie n'est applicable pour ce marché.

II.10 Réception

A l'expiration du délai de 30 jours qui suivent le jour fixé pour l'achèvement de la totalité des services, il est selon le cas dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception du marché.

Lorsque les services sont terminés avant ou après cette date, il appartient au prestataire de services d'en donner connaissance par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l'envoi au fonctionnaire dirigeant et de demander, par la même occasion, de procéder à la réception. Dans les 30 jours qui suivent le jour de la réception de la demande du prestataire de services, il est dressé selon le cas un procès-verbal de réception ou de refus de réception.

II.11 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
II.12 Protection des données

Les données personnelles collectées dans le cadre du marché public par l'attributaire du marché, ainsi que par ses sous-traitants, agissant en tant que responsables du traitement doivent être traitées conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et Du Conseil du 27 avril 2016).
Dans ce cadre, l’attributaire et ses sous-traitants s’engagent à ce que les informations personnelles collectées soient utilisées uniquement pour l'exécution du marché, ou en exécution d'une obligation légale, ou avec l'accord explicite de l'adjudicateur.

II.13 Rémunération due à ses travailleurs

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
II.14 Travaux modificatifs et supplémentaires

1) L’adjudicataire est seul responsable des conséquences de la commande de travaux modificatifs et/ou supplémentaires non préalablement autorisés par le pouvoir adjudicateur. La faute de l’adjudicataire est constatée et signifiée par lettre recommandée, le coût de ladite commande étant déduit du paiement d’honoraires.
2) L’adjudicataire ne percevra pas d’honoraires sur les travaux supplémentaires (décomptes) qui découlent d’une erreur de sa part (omission, impréparation, ..). De plus l’adjudicataire supportera, par le biais de son assurance professionnelle, le préjudice financier subi par le pouvoir adjudicateur. 
3) Toute demande de supplément d’honoraire devra faire l’objet d’une demande motivée :
· quant au fait que les prestations réalisées ne se trouvent pas dans la mission globale fixée dans les documents du marché ;
· quant à la réalité des prestations réalisées.
Le bureau d’études signalera immédiatement et d’initiative toute demande du maître d’ouvrage qui l’amène à sortir de la mission globale définie dans le cahier.
II.15 Pénalités

Toute absence de l'adjudicataire pour cause de maladie, congé ou autre, est portée sans délai à la connaissance du pouvoir adjudicateur avec indication d'un remplaçant qualifié qui peut poursuivre la mission. Ces absences ne peuvent, en aucun cas, être invoquées pour justifier un retard quelconque dans la poursuite de la mission, conformément aux injonctions du pouvoir adjudicateur.
Par application des articles 44 et 45§1er du RGE, il est prévu une pénalité générale de 100 euros pour tout défaut d’exécution. Il y a lieu de comprendre, par « défaut d’exécution » :
· tout non respect des conditions du marché fixées dans les documents du marché ;

· tout non respect des injonctions du pouvoir adjudicateur ou du fonctionnaire dirigeant.
Chaque défaut d’exécution est considéré de manière indépendante ; aucune limite maximale n’est prévue en cas de cumul.
II.16 Modalités de paiement

Le total des honoraires est repris dans l’offre. 
Il s’agit d’une somme forfaitaire, répartie sur les postes définis dans le métré joint au cahier.
	

 
	
	Répartition
	
	

	1re Phase : Etude
	
	

	Relevé
	FFT
	10 %
	
	

	Avant-projet (y compris l’étude préalable) 
	FFT
	15 %
	
	

	Projet  
	FFT
	20 %
	
	

	Permis d’urbanisme                                                                      

Résultat de la mise en concurrence
	FFT
	10 %

5%
	
	

	
	
	Étude 60 %
	
	

	2e Phase : Réalisation
	
	

	Direction des marchés de travaux
	FFT
	20 %
	
	

	Réception provisoire
	FFT
	15 %
	
	

	Réception définitive
	FFT
	5 %
	
	

	
	
	Réalisation 40 %
	
	


Pour la phase d’intervention durant l’exécution (« Direction des marchés de travaux »), une déclaration trimestrielle pourra être établie sur base des prestations réellement effectuées. Les périodes d'attente ou de suspension en seront exclues. 

Le solde du montant du marché, excepté 5% jusqu’à la réception définitive, n'est payable qu'après la réception provisoire de la totalité des travaux nécessaires à la réalisation du projet.

II.17 Facturation électronique

L’adjudicataire est soumis à l’obligation de transmettre ses factures sous le format XML directement via https://digital.belgium.be/e-invoicing/ (Mercurius) ou via son outil comptable (connecté au réseau PEPPOL).
Aucune facture en papier ne sera admise par le pouvoir adjudicateur.

La facture électronique doit obligatoirement comporter les mentions suivantes : 

1° les identifiants de processus et de facture;

2° la période de facturation;

3° les renseignements concernant le vendeur;

4° les renseignements concernant l’acheteur;

5° les renseignements concernant le bénéficiaire du paiement;

6° les renseignements concernant le représentant fiscal du vendeur;

7° la référence du contrat;

8° les détails concernant la fourniture;

9° les instructions relatives au paiement;

10° les renseignements concernant les déductions ou frais supplémentaires;

11° les renseignements concernant les postes figurant sur la facture;

12° les montants totaux de la facture;

13° la répartition par taux de TVA.

II.18 Délai de paiement

Le délai de traitement des factures est de 30 jours.
II.19 Coordination sécurité santé

Option obligatoire
Le bureau d’études proposera la mission de sécurité-santé au stade projet et au stade de la réalisation telle que décrite à l’arrêté Royal du 25 janvier 2001 tel que modifié.
Les modalités de paiement pour cette mission sont les suivantes :
1re tranche : 50% à la remise des documents relatifs à la mission de sécurité-santé au stade projet, prévus à l’arrêté Royal du 25 janvier 2001.
2e tranche : 25% au fur et à mesure de l’avancement des travaux et des réunions hebdomadaires.
3e tranche : 25% à la fin des travaux, à la remise des documents relatifs à la mission de sécurité-santé au stade de la réalisation, prévus à l’arrêté Royal du 25 janvier 2001.
Les honoraires de la mission de coordination sécurité santé doivent être inclus dans l’offre d’honoraires (voir critère d’attribution n°2).
II.20 Résiliation du contrat

En dérogation à l’article 62 du RGE, le pouvoir adjudicateur dispose du droit de résilier à n’importe quel moment le marché pour un motif d’intérêt général.
L’adjudicataire, dans ce dernier cas, aura droit aux honoraires afférents aux prestations déjà effectuées ainsi qu’à une indemnité représentant 5% des honoraires afférents à la partie de la mission qui reste inachevée (soit dans la phase d’étude préliminaire / soit dans la phase de mise en œuvre) et ce, à la date de la notification de la résiliation.
Sont considérées comme « prestations déjà effectuées » les prestations pour lesquelles l’adjudicataire communique le résultat probant dans les 5 jours francs à compter de la date de réception de la notification de la résiliation.
La présente rubrique s’applique sans préjudice de la rubrique Modalités de paiement.
II.21 Droit intellectuel

Le bureau d’études conserve la propriété intellectuelle de son étude. 
Il concède au pouvoir adjudicateur le droit d’utilisation et de reproduction.
III. Description des exigences techniques

Le pouvoir adjudicateur charge le bureau, qui accepte, d'exécuter les services spécifiés dans le présent cahier des charges et ce, aux conditions énoncées dans celui-ci.

La mission comprend toutes les prestations et tous les moyens qui sont nécessaires à son étude et à son achèvement complet et irréprochable.

Lors de l’élaboration du dossier, le bureau doit tenir compte des éléments suivants :

· les exigences urbanistiques, de sécurité incendie et d’accès aux PMR ;
· les modifications demandées par le pouvoir adjudicateur et leur mise au point sont comprises dans la mission
· la nécessité d'obtenir le subventionnement des travaux (un SUBSIDE PRR est demandé pour les travaux).
· Le respect du principe DNSH aux différentes étapes du dossier (étude, travaux, analyse après travaux,…)

· Le CSC de travaux sera réalisé au moyen du CCTB Bâtiments 2022

· Les objectifs à atteindre devront impérativement être respectés, à savoir une réduction de minimum (voir audit en annexe) :
· 35% des énergies finales ; 

· 30% des énergies primaires ;

· 55% du CO2.

III.1 Étendue de la mission d’étude et de contrôle
III.1.1 Objet

La mission d’étude incombant au bureau d’études comporte les prestations suivantes :

· La direction, la coordination et le contrôle de tous les intervenants dans l'étude du projet;

· L'établissement de l’avant-projet des travaux ;

· L'établissement du dossier d’exécution (plans, cahier spécial des charges, détails d’exécution, métrés et estimation);

· L'établissement des procès-verbaux de réunion en ce compris les réunions ;
· L'établissement du dossier de demande de permis d'urbanisme et du dossier de demande de subside PRR ;

· L’établissement des fiches DNSH ou tout autre document suivant les recommandations du SPW

· L'établissement des dossiers complets d'adjudication et d'exécution pour la réalisation des travaux   

· L'examen des candidatures et offres introduites dans le cadre de la/des procédure(s) de passation du/des marché(s) de travaux y compris le rapport d'adjudication ;

· Le contrôle des travaux avec présences aux réunions de chantier, établissement des procès-verbaux de réunions, suivis techniques et financiers des travaux, contrôles des états d'avancement, examen des résultats d'essais, procès-verbaux de carence, procès-verbaux de réceptions et décompte final ;

· Assistance au pouvoir adjudicateur.

Le bureau d’études est tenu de mettre à disposition les dossiers sous format informatique.

III.1.1.1 Etablissement de l'avant-projet

Les études d’avant-projet consistent à proposer, lors des différentes réunions, une réponse bien fondée au programme de rénovation énergétique joint en annexe et aux besoins du Maître de l'ouvrage. Cette réponse devra tenir compte des avis des usagers du site, du Service de l'urbanisme, du Service régional d'incendie, du Règlement général sur la protection du travail. 

Cette phase comprend :

· L’analyse des plans existants, étant entendu qu’un relevé plus complet sera nécessaire pour établir l’avant-projet.

· L'analyse des plans des impétrants ainsi que l'organisation d'une réunion plénière avec ceux-ci afin d'examiner avec eux les possibilités d'alimentation du bâtiment et la manière la plus adéquate de se raccorder aux différents réseaux de distribution.

· L’analyse de la faisabilité technique, économique et financière de tous les travaux envisagés. Le bureau d’études préconise les éventuels essais préalables et analyse les résultats. 

· Le rapport qui établit un planning, un plan d'action et un budget pour tous les travaux

· La présentation de l’étude au Maître de l'ouvrage, au pouvoir subsidiant. Cette phase comprend également l'adaptation du dossier suite aux remarques de ceux-ci. 

· La rédaction des procès-verbaux de toutes les réunions auxquelles le bureau d’études assiste.

L’avant-projet doit être remis au pouvoir adjudicateur pour le 15 juin 2023 au plus tard. Il s’agit d’une condition de régularité de l’offre.

III.1.1.2 Etablissement du permis d'urbanisme et du dossier de demande de subside PRR

Le bureau établira les documents nécessaires à l'obtention des autorisations administratives requises, conformément aux lois, ordonnances, arrêtés et en général à toutes les législations et réglementations générales et particulières en vigueur et applicables à l'égard du Maître de l'Ouvrage en vue de l'obtention du permis d'urbanisme.

Le bureau complètera son dossier en fonction des impositions du Service Public de Wallonie (S.P.W.).

III.1.1.3 Etablissement du projet (dossier d'adjudication / exécution)

Après l'obtention du permis d'urbanisme, le bureau constituera le(s) dossier(s) en vue de la mise en d'adjudication comprenant, plans, cahier des charges, (clauses administratives et techniques), métré descriptif détaillé, métré récapitulatif, le modèle de soumission et tout autre document nécessaire à l'appel à la concurrence ainsi que l'estimation définitive. L’ensemble des documents graphiques et administratifs doit permettre aux soumissionnaires qui formuleraient une offre dans le cadre du marché de travaux subséquent, une lecture claire et précise

III.1.1.4 Etablissement du rapport d'analyse des soumissions

Assistance à la détermination des entreprises à sélectionner, examen des soumissions, établissement d'un tableau comparatif des différentes offres et d'un rapport d'adjudication, en vue de permettre au Maître de l'Ouvrage d'attribuer le marché de travaux subséquent.

III.1.1.5 Suivi de chantier et réception des travaux

La mission consiste entre autre:

· Faire des visites de chantier en faisant les coups de sonde si cela s'avère nécessaire. Le bureau d’études peut supposer que la compétence de l'entrepreneur est suffisante pour exécuter les travaux d'après les règles de l'art.

· Faire des visites aussi fréquentes que ne le nécessite l'avancement et la difficulté des travaux

· Examiner les matériaux délivrés au chantier. Sauf prescription contraire, on ne prévoit pas d'examen en laboratoire, à moins que le premier examen décèle des éléments suspects. 

-
Contrôler la conformité aux plans et documents de soumission. 
· Prodiguer des conseils afin d'éviter des méthodes d'exécution comportant des risques.

· Contrôler les travaux exécutés. La fréquence du contrôle n'est pas fixée. Il n'est pas exigé que le bureau d’études soit en permanence présent sur le chantier. L'intensité du contrôle doit être proportionnelle au degré de difficulté ou de péril du travail à exécuter. Outre les contrôles inopinés, une réunion par semaine réunissant tous les intervenants sera fixée dès le début du chantier.

· Exiger des travaux éventuels de correction. Le contrôle du bureau d’études ne se limitera pas à la constatation des manquements dans l'exécution et au refus de réception pour le travail défectueux, il devra faire valoir son autorité au cours du chantier et exiger, après accord du Maître de l'Ouvrage, que les manquements décelés soient immédiatement corrigés. 

· Préciser la succession des travaux au Maître de l'Ouvrage et le mettre au courant par écrit en cas de mauvaise foi ou d'incompétence de l'entrepreneur.

· Imposer l'arrêt des travaux dans des situations graves ou en cas de danger. 

· Contrôler les états d'avancement de travaux et les factures.

· Vérifier que les états d'avancement soient établis conformément aux exigences du maître d'ouvrage et du pouvoir subsidiant

A la clôture du chantier : 

· Avertir les entrepreneurs qui risquent d'outrepasser le délai contractuel et conseiller le Maître de l'Ouvrage de faire démarrer la procédure permettant de recourir aux amendes de retard prévues dans la loi. 

· Mettre les entreprises au courant des travaux à exécuter dans le cadre de la réception provisoire.

· Signaler tous les vices apparents.

· Assurer la rédaction du procès-verbal de la réception provisoire.

· Suivre le chantier en vue de la réparation des manquements restants et en obtenir une exécution satisfaisante.

· Assurer la rédaction du décompte final.

· Assurer la rédaction du procès-verbal de la réception définitive.

III.1.2 Participation aux réunions

Tout au long de la procédure d’élaboration du dossier, le bureau participe aux réunions telles que précisées ci-dessous.

Réunions de travail avec la pouvoir adjudicateur

Cette mission comprend la préparation et la participation aux réunions de travail, dont les comptes rendus sont réalisés par le bureau d’études.

Réunions avec les autorités administratives

Cette mission comprend la préparation et la participation aux réunions dont les comptes rendus sont réalisés par le bureau d’études.

Réunions de chantier

Cette mission comprend la préparation et la participation à toutes les réunions nécessaires à la bonne marche du chantier dans le cadre de la mission du bureau d’études dont les comptes rendus sont réalisés par le bureau d’études. Une réunion hebdomadaire est prévue.

III.2 La mission de coordination sécurité et santé

Dans le cadre de la coordination sécurité et santé telle que prévue par la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles (et leurs modifications ultérieures), le bureau d’études a comme mission de coordonner la mise en œuvre de toutes les mesures de sécurité et de santé à prendre sur le chantier en vue de garantir les meilleures conditions de sécurité et de santé à tous les travailleurs présents sur le lieu de travail, objet de la présente convention. Il s’engage à assumer au mieux sa mission en observant les réglementations en vigueur. 

Sa mission se compose des prestations suivantes :

· Participation aux réunions de conception 

· Analyse des risques 

· Fourniture du Plan Général de Sécurité et Santé 

-
Analyse des offres sur la partie spécifique coordination sécurité santé 
· Mise à jour du PGSS sur base des PPSS de l’adjudicataire

· Assistance aux réunions préparatoires de travaux

· Visites de chantier et établissement de rapports 

· Ouverture et mise à jour du journal de coordination et du dossier d’intervention ultérieure. 

Le bureau d’études veillera à la mise en œuvre des principes généraux de prévention, des prescriptions minimales de sécurité et santé ainsi que du plan de sécurité. Il organisera la coopération et l’information des différents corps de métiers. Au titre de la coordination sécurité et santé, le bureau d’études effectuera en moyenne une visite de chantier par semaine et une réunion sécurité par mois. Ces réunions ou visites seront suivies d’un rapport écrit établi par ses soins. Parallèlement au déroulement du chantier, le plan de sécurité sera complété par les plans particuliers de sécurité des entreprises exécutant les différents corps de métiers ainsi que les plans généraux de coordination. La mission de le bureau d’études au titre de la coordination sécurité et santé prend fin lors de la réception provisoire des travaux ou à défaut, lors de la réception de l’ouvrage ; il remet le plan de sécurité et de santé actualisé, le journal de coordination actualisé et le dossier d’intervention ultérieur aux maîtres d’ouvrage. Il prendra acte de cette remise dans un procès-verbal qu’il joindra au dossier d’intervention ultérieure. 

Dans le cadre de sa mission, le bureau a le devoir de tenir le Maître de l’Ouvrage au courant des incidents qui peuvent survenir en cours d’exécution ainsi que de ses observations. Il proposera au Maître de l’Ouvrage des mesures à mettre en œuvre pour assurer la sécurité et la santé sur le chantier. 

Le bureau n’est pas solidaire des entrepreneurs, fournisseurs et artisans qui restent seuls personnellement responsables, selon l’arrêté royal du 25/01/2001 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail.

______________________________

Dressé par la Direction des Services techniques

Andenne, le 10 février 2023

Simon LEROY
Christophe FRIPPIAT


Adjoint du Directeur technique
Directeur technique

ANNEXE A:  FORMULAIRE D'OFFRE

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET
“DÉSIGNATION D'UN BUREAU D'ÉTUDES POUR LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L'HÔTEL DE VILLE”

Procédure négociée sans publication préalable

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Le montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres.
Personne physique
Le soussigné (nom et prénom) :
Qualité ou profession :
Nationalité :
Domicile (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

Soit (1)
Personne morale
La firme (dénomination, raison sociale) :
Nationalité :
ayant son siège social à (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

représentée par le(s) soussigné(s) :
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.)

Soit (1)
Groupement d'opérateurs économiques (y compris la société momentanée)

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Adresse ou siège social : 

Téléphone :

GSM :

E-mail :

Personne de contact :

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Adresse ou siège social : 

Téléphone :

GSM :

E-mail :

Personne de contact :

Ces données doivent être complétées pour chacun des participants au groupement.

Le groupement est représenté par l'un des participants, dont le nom est : 


S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (206/EX/S/DST/NS) :

pour un montant de :

(en chiffres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

(en lettres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

% TVA

...................................................................................................................................................

durée (en jours ouvrables): ...................................................................................................................................................


Option obligatoire (Mission de coordination sécurité santé) :
(en chiffres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

(en lettres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

% TVA

...................................................................................................................................................

Informations générales
Numéro d'immatriculation à l'ONSS :
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) :

Sous-traitants
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Part du marché sous-traitée :

Il sera fait appel aux sous-traitants suivants :

Personnel
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est employé :

OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Cela concerne le pays membre de l'UE suivant :

Paiements
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) ................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de ................................. .

Documents à joindre à l'offre
À cette offre, sont également joints : 

- les documents datés et signés, que le cahier des charges impose de fournir ; 

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir.

Fait à ...........................................................................................................................................

Le ................................................................................................................................................

Le soumissionnaire,

Signature : ...................................................................................................................................

Nom et prénom : ..........................................................................................................................

Fonction : .....................................................................................................................................

(1) Biffer les mentions inutiles

ANNEXE B:  ATTESTATION DE VISITE

Dossier : 206/EX/S/DST/NS
Objet : Désignation d'un bureau d'études pour la rénovation énergétique de l'Hôtel de Ville

Procédure : procédure négociée sans publication préalable
Je soussigné : .....................................................................................................................................

représentant  Ville d'Andenne

atteste que : ......................................................................................................................................

représentant le soumissionnaire :

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

s'est rendu sur le lieu, le ...................................., afin d'apprécier tous les éléments qui lui permettront de présenter une offre pour le présent marché.

Signatures :

Pour le soumissionnaire,                             Pour  Ville d'Andenne,

Cette attestation est à compléter et à joindre à l'offre.
ANNEXE C:  AUDIT ENERGETIQUE

P. 2

